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Séminaire de préretraite

Janvier 2024

Considérations de votre retraite

➢ La retraite ne se fait pas d’elle-même...

➢ Il FAUT vous impliquer dans le processus

Pour établir VOTRE plan de retraite :

➢ Évaluation des circonstances personnelles

➢ Autres considérations :

➢ Comment voulez-vous vivre pendant la retraite?

➢ Santé ➢ Assurance

➢ Finances ➢ Loisirs
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Objectifs

Vous fournir des renseignements de 
base traitant les revenus pendant la 
retraite et les avantages sociaux, y 
compris :

➢ RPC et SV

➢ Assurance maladie complémentaire

➢ Assurance vie

➢ Caisse de retraite des enseignants (TRAF)

Pourtant, ce séminaire n’est PAS un forum pour débattre 
les politiques des pensions ni pour faire une planification 
individuelle pour la retraite.

C’est un bon début, un premier pas, en préparant votre
propre plan.
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Quelle est la prestation de retraite du RPC?

➢ En général, la pension RPC est payée à un cotisant ayant atteint l’âge de 
65 ans.

➢ Une pension précoce est disponible à tout cotisant ayant atteint l’âge de 
60 ans.

➢ Une pension tardive est disponible à tout cotisant ayant atteint plus de 65 
ans. 

➢ Le RPC permet aux individus ayant atteint l’âge de 60 ans de recevoir une 
pension précoce et de continuer à travailler et à y contribuer, ce qui 
ajoutera une prestation après retraite (PAR).

➢ Pour accéder à toutes les prestations auxquelles vous avez droit – vous 
ET votre famille – il est fort recommandé de lire les renseignements fournis 
dans votre trousse et sur le site web du RPC.

➢ Vous devez faire demande pour recevoir des prestations du RPC.

Régime de pension du Canada (RPC)
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https://www.youtube.com/watch?v=4z5PGK1A0Rk

https://www.canada.ca/fr/services/retraite.html

https://www.youtube.com/watch?v=4z5PGK1A0Rk
https://www.canada.ca/fr/services/retraite.html


Régime de pension du Canada (RPC)
Forme normale : accès aux prestations du RPC à l’âge de 65 ans

Calcul de la prestation de retraite du RPC :

➢ Années de cotisation

➢ Les prestations brutes du RPC équivalent à environ 

25% des gains sur lesquels vous avez cotisé.

➢ En 2025, le maximum des gains annuels ouvrant droit à 

pension (MGAP) est 71 300 $

➢ En 2025, la pension mensuelle maximale payable à 

l’âge de 65 ans est 1 364,60 $

➢ Âge auquel vous avez choisi de commencer à recevoir 

les prestations du RPC.
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RPC – la pension précoce

➢ Une pension précoce est disponible à tout 

cotisant ayant entre l’âge de 60 et 65 ans, mais 

celle-ci sera réduite.

➢ Ou vous pouvez toucher une pension précoce,

continuer à travailler, recevoir une pension 

réduite et, si vous continuez à travailler,

continuer à contribuer au RPC par le moyen 

d’une PAR.
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La pension précoce – la réduction

➢ Dès le 1er janvier 2025, la pension du RPC d’un 

cotisant entre l’âge de 60 et 65 ans sera réduite 

de 0,6% par mois pour chaque année qui 

précède son anniversaire de naissance de 65  

ans.

➢ Le résultat est une pension du RPC qui sera 

réduite pour chaque année précédant l’âge de 

65 ans.

➢ En 2025, un exemple est…
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➢ Réduction de la pension du RPC

En supposant que le cotisant touche sa pension 

à l’âge de 60 ans dès le 1er janvier 2025 :

2023 : 0,6% x 12 mois = 7,2%

2024 : 0,6% x 12 mois = 7,2%

2025 : 0,6% x 12 mois = 7,2%

2026 : 0,6% x 12 mois = 7,2%

2027 : 0,6% x 12 mois = 7,2%

La réduction totale sur sa pension maximale 

disponible à l’âge de 65 ans est 36%.
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La réduction résultante (selon l’exemple)

➢ Pension maximale à l’âge de 65 ans x 36%

➢ 1 364,60 $ x 36% = 491,27 $

➢ 1 364,60 $ - 491,27,64 $ = 873,33 $

En date du 1er janvier 2025, la prestation réduite 

selon le calcul susmentionné de la pension

précoce à l’âge de 60 ans.
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La pension tardive

➢ Si vous touchez à votre pension du RPC 

qu’après l’âge de 65 ans, celle-ci augmentera 

de 0,7% pour chaque mois qui suit votre 

anniversaire de naissance de 65 ans jusqu'à ce 

que vous en fassiez demande.

➢ Par exemple, à l’âge de 66 ans, votre pension 

augmentera comme suit : 

0,7% x 12 mois = 8,4% d’augmentation

➢ Par exemple, à l’âge de 70 ans, votre pension 

augmentera comme suit : 

0,7% x 60 mois = 42% d’augmentation
11



➢ Il est important à noter que si vous touchez à 

votre pension du RPC avant l’âge de 65 ans, le 

montant de celle-ci ne sera pas majoré à la 

valeur de la forme normale une fois que vous 

atteigniez l’âge de 65 ans.

➢ Votre pension ne sera augmentée qu’en raison 

d’ajustements en fonction du coût de la vie et 

de PAR.
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Prestation après retraite (PAR)

➢ Que vous optiez pour une pension précoce, 

normale ou tardive, vous pouvez toucher votre 

pension et continuer à travailler.  

➢ Si vous continuez à travailler, chacune de 

ces options ajoutera une PAR à votre pension 

du RPC.

13



14

➢ Si vous travaillez entre l’âge de 60 et 65 ans, vous et 

votre employeur devez verser des cotisations au 

RPC; suivant l’âge de 65 ans, les cotisations sont 

facultatives pour l’employé seulement, mais vous 

devez soumettre le formulaire nécessaire si vous 

désirez arrêter de verser des cotisations à ce 

moment-là.

➢ En 2025, si vous atteignez le MGAP, un montant de 

44,46 $* (1/40e de la prestation mensuelle maximum 

du RPC) sera ajouté à votre prestation mensuelle lors 

de l’année suivante.

* Note : Le montant susmentionné est la valeur à 65 

ans en 2025; le montant pour les années qui suivent 

sont inconnus en raison du MGAP inconnu, mais ce 

montant devrait augmenter.
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➢ La prestation après retraite (PAR) est ajoutée à 

la pension du RPC lors de l’année suivante.

➢ Cette prestation n’est pas sujette au crédit 

d’impôt basé sur le revenu fractionné ni au 

partage des pensions. 
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Régime de pension du Canada (RPC) – suite

Les montants peuvent être affectés par :

➢ La répartition des crédits à cause d’une fin d’union 

(obligatoire au Manitoba)

➢ Le partage des pensions (facultatif)

➢ Les clauses d’exclusion

➢ Les PAR (prestations après retraite)

➢ Si vous croyez que ces facteurs peuvent toucher à votre 

pension, contactez le RPC.
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Régime de pension du Canada (RPC)

En 2024, 17%

des mois de

gains faibles

ou inexistants

Prestations d’invalidité du RPC
clause 

d’exclusion 

pour élever 

des enfants

Calculées 

automatiquement!

Vous DEVEZ en faire 

la demande.

À considérer : la disposition d’exclusion qui permet d'exclure du 

calcul de votre pension des périodes lors desquelles vos gains ont 

été faibles ou inexistants peut majorer votre pension.
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Régime de pension du Canada (RPC)

➢ Aucune prestation n’est payable si vous ne 

soumettez pas une demande à l’écrit.

➢ Il est recommandé d’obtenir une estimation de pension 

pour chacune de vos dates préférées.
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Régime de pension du Canada (RPC) - suite

➢ Un exemplaire du formulaire de demande d’estimation du RPC 

est dans votre trousse. 

➢ Source d’informations : www.servicecanada.gc.ca

[On peut également chercher « Régime de pensions du Canada » 

sur Internet.]

➢ Par la poste :

Service Canada

C. P. 818, Succursale Main

Winnipeg (MB)  R3C 2N4

➢ Téléphone : 1-800-277-9915 (services en français) 

1-800-277-9914 (services en anglais)
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➢ La SV est une pension à taux fixe qui sera versée en plus de votre pension du RCP à 

l’âge de 65 ans. 

➢ La SV est indexée tous les trois mois en fonction de l'indice des prix à la 

consommation.

➢ L’admissibilité exige une résidence au Canada pour au moins 10 ans depuis l’âge de 

18 ans – une pleine pension de la SV est disponible si vous avez une résidence au 

Canada pour au moins 40 ans.

➢ En janvier 2025, le montant de la pleine pension de la SV est 727,67 $ (remarque : le 

maximum exclut le montant du Supplément de revenu garanti – vous êtes admissible 

au SRG si votre revenu est inférieur à 22 056$ pour les célibataires, 29 136$ pourvu 

que votre conjoint·e/partenaire reçoive la SV; 52 848$ si votre conjoint·e/partenaire 

ne reçoit pas la SV).

➢ Le revenu de la SV est assujetti à un impôt de récupération si le revenu 

combiné annuel net de toutes les provenances est supérieur à 90 997 $ et 

tout le revenu de la SV est récupéré si le revenu annuel net est supérieur à 

148 451 $.
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Pension de la sécurité de la vieillesse (SV)



➢ Service Canada communiquera avec vous lorsque 

vous serez admissible à la SV, soit à l’âge de 65 ans, 

pour déterminer si vous voulez recevoir votre pension 

de la SV ou si vous voulez reporter la réception de 

celle-ci.

➢ Un report de la pension de la SV peut augmenter 

celle-ci par 0,6% par mois jusqu’à un maximum de 

36% si vous reportiez celle-ci jusqu’à l’âge de 70 ans.  

➢ En 2025, 36% (report à l'âge de 70 ans) 

augmenteraient la pleine pension de la SV à 

989,63 $ par mois de 713,34 $ à l’âge de 65 ans.
22

Pension de la sécurité de la vieillesse (SV)
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Avantages sociaux durant la retraite

Lorsque vous prenez 

votre RETRAITE, 

vos avantages sociaux 

associés à votre 

emploi

TERMINENT SAUF 

SI…
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Avantages sociaux durant la retraite 
Assurance vie collective

Le Régime d’assurance vie collective du personnel des 

écoles publiques du Manitoba (MPSEGLIP) se termine :

➢ le 31 août si votre retraite est prise à la fin de l’année 

scolaire

OU

➢ à la fin du mois après la date de votre retraite si vous 

prenez votre retraite à un autre temps pendant l’année.



➢ La transformation

➢ Vous pouvez transformer votre assurance vie collective en une 

police individuelle facultative pendant les 31 premiers jours de 

votre retraite.  

➢ Vous pouvez transformer votre assurance vie collective 

SANS preuve de votre état de santé.

➢ Si vous choisissez de transformer votre assurance vie 

collective, la couverture de votre nouvelle police individuelle 

n’excèdera pas celle de votre assurance vie collective actuelle 

ou le montant forfaitaire maximum permis par la police 

(200 000 $).

➢ Cela peut coûter assez cher.
25

Avantages sociaux durant la retraite 
Assurance vie collective



26



Assurance vie mobile – Canada vie

L’assurance vie vous fourni une protection additionnelle qui :

➢ est disponible à tout membre de la MTS et à son·sa conjoint·e qui en font la 

demande avant l’âge de 65 ans du membre;

➢ supplémente toute autre assurance vie que vous possédez;

➢ offre, à vous et à votre conjoint·e, une couverture jusqu’à 1 000 000 $ en 

unités de 25 000 $

➢ Si vous faites une demande et payez la première prime dans les 31 jours suivant la 

résiliation de MTS, vous pouvez obtenir 25 000 $ sans preuve.

➢ offre une couverture d'un maximum de 15 000 $ pour chacun de vos enfants à 

charge;

➢ offre des taux de primes selon votre âge et votre état de santé comme fumeur 

ou non-fumeur;

➢ offre une couverture si votre situation d’emploi change – vous et votre 

conjoint·e pouvez transformer jusqu’à 200 000 $ de votre couverture à une 

police individuelle;

➢ offre une couverture flexible – vous et votre conjoint·e pouvez augmenter ou 

diminuer votre couverture à n’importe quel temps selon vos besoins (par 

exemple : un changement du statut matrimonial);

➢ est transformable – vous pouvez transformer votre assurance vie facultative de 

la MTS à une police individuelle de Canada vie à l’âge de 85 ans.
27
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Assurance vie mobile

Gardez à l’esprit que :

➢ les taux des polices individuelles d’assurance vie sont 

basés sur le sexe (les taux pour les hommes sont plus 

élevés) et sont établis en fonction des groupes d’âge.

➢ tous les taux de primes pour tous les groupes d’âge de 

l’assurance vie mobile (surtout pour les hommes) sont 

plus abordables que les polices individuelles.



Un·e enseignant·e n’est plus couvert·e par le Régime de 
prestations d’invalidité de la MTS comme suit : 

➢ 80 jours ouvrables avant l’âge de 65 ans, ou

➢ 80 jours ouvrables avant la fin du mois où
l’enseignant·e ait atteint l’âge de 60 ans et ait accru 30 
ans ou plus de service ouvrant droit à pension dans une 
école publique au Canada.

 Le Régime de prestations d’invalidité de la MTS 
communiquera avec vous lorsque vous ne serez plus 
éligible à l’assurance invalidité.

29

Régime de prestations d’invalidité de la MTS
La fin de votre assurance invalidité
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La fin de votre assurance invalidité de la MTS

➢ Le Régime de prestations d’invalidité de la MTS 
communiquera avec vous lorsque vous ne 
serez plus éligible à l’assurance invalidité

➢ Si vous voulez en connaître plus au sujet de 
votre situation personnelle auprès du Régime, 
composez le : 204-957-5330



Vous DEVEZ vous inscrire :

➢ à l’intérieur des 90 jours qui suivent de la perte de votre couverture à titre 

d’employé·e (le 31 août, si vous prenez votre retraite à la fin de l’année 

scolaire, ou la fin du mois dans lequel vous prenez votre retraite, si celle-ci 

a lieu à un autre moment durant l’année scolaire) OU 

➢ à l’intérieur des 90 jours de la cessation de votre couverture par 

l’intermédiaire du régime de votre conjoint·e.

Afin d’assurer la viabilité du régime, une fois inscrit·e à celui-ci, si vous choisissez 

de vous y retirer, vous ne pourrez pas vous inscrire de nouveau sauf si vous 

vous êtes retiré·e en raison d’une assurance de groupe duplicative.

Vous pouvez consulter les dépliants au sujet du régime et les formulaires au 

site web www.mpsebp.ca et cliquez l’onglet « Retirees ». 31

Avantages sociaux durant la retraite 
Employés des écoles publiques du Manitoba (MPSE)

Régime d’assurance maladie complémentaire des employés 

retraités des écoles publiques du Manitoba

http://www.mpsebp.ca/
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Début de la couverture du

Régime d’assurance maladie complémentaire 

de la Croix Bleue

➢ La couverture du régime commencera le premier jour du mois 

suivant la réception de la demande par la Croix Bleue.

➢ Par exemple : si votre demande est reçue par la Croix Bleue le 

13 octobre, votre couverture commencera le 1er novembre et 

les primes seront débitées dès le 31 octobre.

➢ Ceci est particulièrement important à noter si vous avez l’intention 

de voyager à l’intérieur d’un court laps de temps après votre 

retraite. Si la date de votre retraite a lieu avant que votre 

couverture soit en vigueur, vous n’aurez pas de couverture pour ce 

voyage.

➢ C’est une bonne idée de donner à la Croix Bleue une période 

de deux semaines pour traiter votre demande.



Les dispositions du Régime d’assurance maladie complémentaire des 

employés retraités des écoles publiques sont les mêmes que celles du 

régime des employés actifs, à l’exception des médicaments sur ordonnance.

ASSURANCE VOYAGE

➢ Vous bénéficiez des mêmes provisions que celles des employés 

actifs sauf que votre couverture est limitée à 90 jours par voyage. 

➢ Notez qu’il n’y a aucune couverture si vous êtes enceinte de 8 mois ou 

plus ou si vous planifiez un traitement médical en dehors du Canada ou si 

vous voyagez contre un avis médical.

➢ Le nombre de voyages est illimité et le régime vous permettra de souscrire 

un deuxième forfait d'assurance auprès de la Croix Bleue ou n'importe 

quel assureur à partir du 91e jour et il n'invalidera aucun des forfaits.

➢ Il y a aucune exclusion pour une condition préexistante, par contre, 

l'incident doit être soudain et imprévu (tous les assureurs règleront la 

demande d’indemnisation dès que l’incident se produira).
33

Les avantages sociaux durant la retraite 
Régime d’assurance maladie complémentaire

de la Croix Bleue
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MÉDICAMENTS SUR ORDONNANCE

➢ La couverture est limitée à 2 750 $ par année par membre de la famille.

➢ Remboursement de 80% (quote-part) des coûts d'ordonnances 

jusqu’à concurrence de la limite susmentionnée. Cependant les 

membres du régime qui achètent leurs médicaments par l’entremise 

de Preferred Pharmacy Network par le moyen d’Express Scripts ou de 

Costco seront remboursés au taux de 90% (quote-part) des coûts 

d'ordonnances jusqu’à concurrence de la limite susmentionnée.

➢ Notez qu’Express Scripts requiert une adhésion et fera la 

livraison des ordonnances à domicile ou à une adresse 

alternative. Costco ne requiert pas d’adhésion.
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Taux combiné du Régime d’assurance maladie complémentaire des 

employés des écoles publiques du Manitoba

➢ Tout·e enseignant·e de l’âge de 50 ans ou plus qui a mis fin à sa participation 

au régime des employés actifs, a travaillé dans une école publique pour au 

moins 5 ans et est inscrit·e à un régime obligatoire (régime n’exigeant aucun 

minimum de participation) est admissible à un taux combiné. 

➢ Elle, il ou iel DOIT s’inscrire auprès de la Croix Bleue à l’intérieur des 90 

jours qui suivent la cessation de sa couverture. À l’intérieur des 90 jours, 

la couverture et la retenue des primes commenceront le premier jour du 

mois suivant la réception de la demande par la Croix Bleue.

➢ Elle, il ou iel DOIT s’inscrire selon son vrai état familial (célibataire ou famille)

Taux de primes : 132,00 $ par mois pour la couverture individuelle et 265,00 $ 

par mois pour la couverture familiale (en vigueur jusqu’àu 1er septembre 2024). 

Les primes ne varient pas selon les groupes d’âge.

Les avantages sociaux durant la retraite
Régime d’assurance maladie complémentaire

de la Croix Bleue



Taux non combiné du Régime d’assurance maladie complémentaire des 

employés des écoles publiques du Manitoba

➢ Tout·e enseignant·e de l’âge de 50 ans ou plus qui a mis fin à sa participation au 

régime des employés actifs, a travaillé dans une école publique pour au moins 5 

ans et n’est pas inscrit·e à au Régime d’assurance maladie complémentaire des 

employés des écoles publiques du Manitoba n’est pas admissible à un taux 

combiné; par contre, elle, il ou iel est admissible à un taux non combiné.

➢ Taux de primes : 140,10 $ par mois pour la couverture individuelle et 280,20 $ 

par mois pour la couverture familiale (en vigueur jusqu’àu 1er septembre 2024). 

Les primes ne varient pas selon les groupes d’âge.

➢ Elle, il ou iel DOIT s’inscrire auprès de la Croix Bleue à l’intérieur des 90 

jours de sa retraite OU après sa retraite, à l’intérieur des 90 jours qui 

suivent la cessation de sa couverture par l’intermédiaire du régime de 

son·sa conjoint·e ou son propre régime d’enseignant·e (associations 

locales Seven Oaks et Thompson).

➢ À l’intérieur des 90 jours, la couverture et la retenue des primes commenceront le 

premier jour du mois suivant la réception de la demande par la Croix Bleue.

Les avantages sociaux durant la retraite
Régime d’assurance maladie complémentaire

de la Croix Bleue
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Les avantages sociaux pendant la retraite
Régime d’assurance maladie complémentaire 

de la Croix Bleue

➢ Le Régime d’assurance maladie complémentaire des 

retraités offre une couverture facultative des soins 

dentaires, mais ne comprend pas la couverture des 

ordonnances de lentilles.

➢ La couverture des soins dentaires : niveau 1 assuré à 

80% et niveau 2 assuré à 50% jusqu’à concurrence d’un 

total annuel combiné de 1500 $ par assuré·e.

➢ Taux des primes : 

➢Combiné : 56,40 $ par mois pour la couverture individuelle

➢Combiné : 131,30 $ par mois pour la couverture familiale

➢Non combiné : 63,90 $ par mois pour la couverture individuelle

➢Non combiné : 146,30 $ par mois pour la couverture familiale
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Assurance maladie complémentaire

de la Croix Bleue
Retenue des primes

La retenue des primes pour toute nouvelle 

adhésion au Régime d’assurance maladie 

complémentaire des employés retraités des 

écoles publiques du Manitoba sera effectuée par 

prélèvement automatique du compte bancaire 

du nouveau membre/de la nouvelle membre.

39
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VOUS DEVEZ VOUS INSCRIRE À L’INTÉRIEUR 

DES 90 JOURS QUI SUIVENT LA PERTE DE VOTRE 

COUVERTURE À TITRE D’EMPLOYÉ·E *

OU

VOUS NE SEREZ PAS ADMISSIBLE À VOUS INSCRIRE

à n’importe quel régime d’assurance maladie complémentaire 

des employés retraités des écoles publiques

* ou dans les 90 jours de la cessation de votre couverture 

par l’intermédiaire du régime de votre conjoint·e.



Veuillez considérer ce qui suit
lorsque vous comparez 

les régimes d’assurance maladie complémentaire

➢ Quelle est la valeur de la couverture dont vous avez besoin?

➢ La franchise du Régime d'assurance-médicaments du Manitoba 

devrait diminuer lors de votre retraite (ce qui influence le coût de 

vos ordonnances).

➢ Les primes varient-elles selon les goupes d’âge?

➢ Y a-t-il une clause d’exclusion de conditions préexistantes pour 

l’assurance-voyage?

➢ Le Régime d’assurance maladie complémentaire des employés 

retraités des écoles publiques du Manitoba n’a pas de clause 

d’exclusion.

➢ La majorité des autres régimes ont une couverture limitée (par 

exemple : de 30 à 90 jours) qui pourrait invalider l’assurance si vous 

avez reçu des soins médicaux pour des conditions liées à un incident 

pour laquelle vous désirez être assuré·e. 41
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Assurance maladie complémentaire : 

RÉCAPITULATION

➢ À la retraite, vous avez le choix parmi plusieurs régimes 

d’assurance maladie complémentaire.

➢ Il y a plusieurs variables à considérer.

➢ Considérez lequel des régimes est le meilleur pour 

vous.

➢ L’admissibilité peut varier. 

➢ Il faut considérer vos circonstances personnelles et 

familiales afin de vous assurer de prendre la meilleure 

décision possible.



VOUS POUVEZ TROUVER LES 

RENSEIGNEMENTS SUIVANTS À LA FIN 

DES RESSOURCES DE CETTE 

PRÉSENTATION :

➢ Liste de vérification pour la planification de votre retraite

➢ Régime d’assurance vie facultative de la MTS

➢ Transformation de l’assurance vie

➢ Formulaire de demande d’estimation de la pension du 

RPC

➢ Régime d’assurance maladie complémentaire des 

employés retraités des écoles publiques du Manitoba
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N’oubliez pas de...

➢ Faire des recherches…

➢ Contacter les personnes-ressources 

appropriées pour plus de renseignements et 

conseils…

➢ Considérer toutes vos options…

➢ Rester conscients des dates d’échéance!



Pour de plus amples renseignements, 

veuillez communiquer avec

Dan Turner, 

Agent des régimes d’avantages sociaux, MTS

Téléphone : 204-831-3050

Sans frais : 1-866-494-5747

Courriel : dturner@mbteach.org

.
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